
Commission régionale 
agro-environnementale et climatique

Le 10 avril 2026 à Rennes



Ordre du jour :

1. Point sur la campagne 2025 [10h-10h15]

2. Préparation de la campagne 2026

[10h15-11h15]

1.Budget

2.PAEC et mesures ouvertes

3.Priorisation des MAEC 2026

3. PSE en Bretagne (AELB) [11h15-11h45]

4. Présentation des conclusions de l’étude 

MAEC/PSE (CGAAER) [11h45-12h30]



1. Point sur la campagne 2025
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MAEC 2025

4 10/04/2026

L’ensemble des demandes éligibles ont pu être financées.

L’instruction étant encore en cours, ces chiffres sont susceptibles d’évoluer à la marge.

MAEC Nombre de contrats
Surfaces engagées en 

ha
Montant 5 ans en M€

Part des 
exploitations BIO * 

en nombre de 
contrats

MAEC algues vertes 9 440 0,63 56%

MAEC Eau 275 7 966 11,47 91%

MAEC Herbivores 
niveau 3

229 10 139 11,81 59%

MAEC Herbivores 
niveau  2

59 3 617 3,20 68%

MAEC Herbivores 
niveau 1

4 349 0,21 25%

MAEC biodiversité 239 1 406 1,69 33%

MAEC entretien des 
haies (IAE1)

167 303 1,21 56%

Total général 982 24 220 30,22 61%

* exploitations ayant au moins une parcelle conduite en AB 
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CAB 2025

5 10/04/2026

En 2025, 88 demandes de nouveaux engagements en CAB ont 
été recensées pour :

• un montant de 1,9 M € (budget 2025: 3M €) 

• près de 1 000 hectares engagés
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Etat de l’instruction des MAEC et de la CAB en Bretagne 
au 5 mars 2026

6 10/04/2026

• Les chiffres présentés 
concernent tous les dossiers 
actifs (nouvelles demandes 
2025 et années antérieures)

• L’instruction est quasiment 
terminée

• La quasi-totalité des dossiers 
sont payés

% de dossiers instruits

MAEC 
RDR4 hors 
IAE1

IAE1 CAB RDR3 CAB RDR4

Bretagne 99,4% 97,2% 97,5% 93,3%

Moyenne 
nationale

91,4% 87,2% 86,4% 77,2%

% de dossiers ordonnancés

MAEC 
RDR4 hors 
IAE1

IAE1 CAB RDR3 CAB RDR4

Bretagne 94,6% 94,4% 90,3% 87,8%

Moyenne 
nationale

84,4% 79,2% 72,1% 62,9%
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PRM et API – campagne 2025

7 10/04/2026

Bilan Campagne 2025 PRM et API

MAEC PRM (Protection des Races Menacées) : 

 306 dossiers déposés pour 677 400€

MAEC API (Amélioration du Potentiel Pollinisateur des abeilles) : 

113 dossiers déposés pour 559 200€

En cours de paiement



2. Préparation de la campagne 2026
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PRM et API – campagne 2026

9 10/04/2026

Ouverture Campagne 2026 PRM et API

Ouverture des dispositifs sur la plateforme du CRB : AIDEN

MAEC PRM (Protection des Races Menacées) : 01/04/2026 -> 15/06/2026

MAEC API (Amélioration du Potentiel Pollinisateur des abeilles) : 01/04/2026 -> 

15/05/2026

 Mesures ouvertes sur l’ensemble du territoire

 Contact : maec@bretagne.bzh



Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne

Budget CAB pour la campagne 2026

10 10/04/2026

Budget de 4 millions d’euros pour la CAB en 2026:
• 2 M € de FEADER
• 2 M € de l’agence de l’eau Loire Bretagne (AELB)

Budget en adéquation avec les besoins estimés avec la dynamique actuelle de 
conversions à l’agriculture biologique
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Budget MAEC pour la campagne 2026 

11 10/04/2026

• Le budget notifié s’élève à un total de 17,7 M€
• A ce stade de l’instruction des MAEC 2025, le reliquat 

FEADER pouvant être mobilisé est de 1,3 M€ 

 Budget de 19 M€ pour les MAEC 2026

En 2026, les MAEC sont engagées pour 3 années.  
Ce budget, en 4ème année de programmation équivaut donc 
à un budget de 32 M € pour des MAEC de 5 ans (pour 
rappel : le budget 2025 s’élevait à 35 M €).
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Budget MAEC pour la campagne 2026 

12 10/04/2026
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Carte des PAEC 2026

13 10/04/2026

8 PAEC en bassin 
versant algues vertes

17 PAEC à enjeu eau 
fort

1 PAEC régional hors 
zone à enjeu eau fort
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Projet d’enveloppes indicatives par territoire

14 10/04/2026

Sur ce budget de 19 M€ pour les MAEC 2026:

• 15M € (soit environ 500 MAEC système) seront ciblés sur les PAEC 
zones à enjeu Eau (12ème programme de l’AELB) : 

 7 M€ sur les PAEC des bassins versants algues vertes (BVAV)
 8 M€ sur les PAEC à enjeu eau fort

• 4 M € pourront être engagés sur le PAEC régional hors zone à enjeu 
eau fort (soit environ 133 MAEC système)
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Gouvernance

15 10/04/2026

• Sur les territoires à enjeu eau (80% des contrats environ) : 
Les diagnostics resteront financés par l’AELB, avec possibilité de délégation aux 
structures d’accompagnement, sur choix des collectivités animatrices de MAEC 
(PAEC).

• Le PAEC régional hors zone à enjeu eau est animé par la chambre d’agriculture de 
Bretagne qui est chargée de :

• L’animation
• La réalisation et/ou la validation des diagnostics et plans de gestion, ainsi que 

de leur transmission aux DDTM

Sur ce territoire, des diagnostics pourront être réalisés par d’autres organismes en 
mobilisant notamment des reliquats de crédits d’animation des années précédentes 
(AELB, Etat). Ces diagnostics devront être validés par la chambre d’agriculture 
(opérateur du PAEC).
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Liste des MAEC ouvertes en 2026 (liste définitive)

10/04/2026

MAEC Bassins versants algues 
vertes

PAEC enjeu eau fort PAEC hors zone à enjeu fort

HBV HBV1
HBV2
HBV3

HBV1 (uniquement pour JA)

HBV2
HBV3

HBV1 (uniquement pour JA)

HBV2
HBV3

MAEC Eau FER6
PHY5
COV5
FER4 (MAEC algues vertes niv2)

FER6
PHY5
COV5

FER6
PHY5
COV5

MAEC 
Biodiversité

MHU
ESP
OUV
CIFF (surfaces cultivées en zones 
humides effectives du projet de 
PAR révisé)

MHU
ESP (zones humides effectives du projet 
de PAR révisé)
OUV sur PAEC BMOR (uniquement sur 
PNRA) 
CIFF (surfaces cultivées en zones humides 

effectives du projet de PAR révisé)

MHU (MHU1, MHU2 et MHU4)

OUV (uniquement sur le territoire du 
PNRA et Belle-Ile)
ESP (zones humides effectives du 

projet de PAR révisé)
CIFF (surfaces cultivées en zones 

humides effectives du projet de PAR 
révisé)

• Liste des mesures ouvertes définitive : la liste 2026 des mesures ouvertes au niveau national a été validée par la 
Commission européenne
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Accompagnement de la remise en herbe des zones humides

10/04/2026

Objectif: 

Accompagner
• la remise en herbe des 

parcelles cultivées (CIFF) 
et 
• le maintien en herbe des 

prairies temporaires (ESP) et 
des prairies permanentes 
(MHU) 

en zones humides effectives dans 
les zones à enjeux du projet de 
PAR révisé*

*PAR : Programme d’action 
régional nitrates
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Priorisation des MAEC 2026

10/04/2026

Critères de priorisation régionale (seront en annexe de l’arrêté régional):

1. Priorisation selon l’enjeu du territoire de l‘exploitation demandeuse :
Enjeu 1 : PAEC BVAV
Enjeu 2 : PAEC enjeu Eau
Enjeu 3 : PAEC Bretagne hors zone à enjeu eau

2. Au sein de chaque catégorie de territoire, les demandes sont classées entre elles en 
fonction de la MAEC demandée (au sein de chaque catégorie, les JA sont prioritaires) :

• Catégorie 1 : MAEC Algues vertes (FER4)
• Catégorie 2 : MAEC Biodiversité : Préservation des zones humides (MHU), Mesure Création 

de couvert d’intérêt Faunistique et Floristique (CIFF, en zones humides), Protection des 
Espèces (ESP)

• Catégorie 3 : MAEC systèmes
• Catégorie 4 : MAEC OUV (PNRA, Belle-Ile)

3. Au sein de ces catégories, les demandes sont priorisées en fonction de la surface :
• pour les MAEC systèmes : les plus petites sont prioritaires ;
• pour les MAEC localisées : les contrats avec les plus grandes surfaces sont 

prioritaires. 
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Priorisation des MAEC 2026

10/04/2026

Ordre de priorité des MAEC système entre elles (de la plus prioritaire à la moins 
prioritaire):

1. MAEC Herbivores niveau 3 (HBV3)

2. MAEC Couverture - Pesticides - Grandes cultures niveau 2 (COV5)

3. MAEC Pesticides - Grandes cultures niveau 2 (PHY5)

4. Gestion de la fertilisation - Réduction des pesticides - Grandes cultures (FER6)

5. MAEC Herbivores niveau 2 (HBV2)

6. MAEC Herbivores niveau 1 (HBV1)

Ordre de priorité modifié et validé en séance 
(CRAEC du 10/04/2026)
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Priorisation des MAEC 2026

10/04/2026

Seront non prioritaires :

Les demandes de MAEC qui font suite à une résiliation d’un contrat MAEC en cours :
• Résiliation à la demande de l’exploitant (pour souscrire une nouvelle MAEC)
• Résiliation suite à un non respect trois années consécutives d’une même obligation

La priorisation se fait au niveau régional suite à la période du droit à l’erreur (fin du droit à 
l’erreur le 20 septembre 2026).
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Mars 2026

21

Campagne 2026 - Calendrier

10/04/2026

Préparation Campagne 2026

10 avril 2026 
CRAEC

Fin mai 2026

-PAEC: Remontée 
des prises de 

contact avec les 

exploitants 

(MAEC 
demandées, 

surface)

-DRAAF: 

Communication 

des demandes 

MAEC déclarées 

dans TelePAC

Mai à 
Septembre

2026

Réalisation 
des 

diagnostics

15 septembre 
2026: 

Dépôt des 

diagnostics dans 
Resana et de la 

liste des 

diagnostics 

réalisés

Octobre 2026

Identification des 
dossiers prioritaires 

finançables

Et des dossiers non 
prioritaires

Mars 2027

Fin instruction MAEC 
2026 et rejet des 

dossiers non 
finançables

Campagne PAC 2026 Instruction 2026

Carte des PAEC 
et liste MAEC 
ouvertes en 2026
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3. Les PSE en Bretagne (AELB) 

22 10/04/2026



Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne

4. Etude PSE/MAEC (CGAAER)

23 10/04/2026



Merci pour votre participation 
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Budget MAEC 2025

25 10/04/2026

MAEC : 139,3 M€ 

2024 : 25,8 M€

2023 : 140,1 M€ 

2025 : 35 M€

MAEC : 197 M€ 
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MAEC 2025

26 10/04/2026

L’instruction étant encore en cours, ces chiffres sont susceptibles d’évoluer à la marge.

Nombre de contrats
Montants 

engagés en M€

Bassins versants algues 
vertes

182 4,16

Zones à enjeu eau 359 10,25

Hors zones à enjeu eau 441 15,81
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MAEC pour l’accompagnement des ZH du PAR7 

10/04/2026

MAEC Nom
Montant 

€/ha/an

Surfaces 

éligibles
Principaux éléments du cahier des charges

Financé par 

l’agence de l’eau 

Loire-Bretagne

MHU

Préservation 

des milieux 

humides

150 (niveau 1)

201 (niveau 2

prairies 

permanentes 

en zones 

humides

-Maintien en herbe de la zone humide

-Plan de gestion adapté aux enjeux 

environnementaux de la parcelle

-Interdiction de destruction de couvert

Oui

CIFF

Couvert 

d'intérêt 

Floristique et 

Faunistique

652

terres arables 

(terres 

cultivées et 

prairies 

temporaires)

- Création d'un couvert composé d'un mélange 

d'espèces parmi une liste d'espèces déterminée 

par un comité d'experts. Le couvert doit avoir un 

intérêt pour la flore, la faune ou la pollinisation

- Interdiction de fertilisation azotée

- Interdiction des produits phytosanitaires

Oui

ESP
Protection des 

espèces

entre 85 et 

254 (4 

niveaux)

prairies 

temporaires 

et prairies 

permanentes

-Retard d'utilisation de la parcelle (pâturage et 

fauche) afin de permettre aux espèces de réaliser 

un cycle complet de reproduction

-Interdiction de destruction de couvert

Non


